
Mise en ligne : 20 février 2021. 
Dernière modification : 23 avril 2021. 
www.entreprises-coloniales.fr

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE, COMMERCIALE ET AGRICOLE 
DE TURQUIE (1922-1930) 

Émanation des Éts Orosdi-Back
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Société industrielle, commerciale et agricole de Turquie
(La Journée industrielle, 24 août 1922)

Sous les auspices des Établissements Orosdi-Back et avec cette dénomination, une 
société anonyme vient d’être formée pour toutes opérations pouvant favoriser le 
développement du commerce et de l’industrie en Turquie et, par conséquent   : 
l'importation, la vente de tous matériels, machines, marchandises   ; la création de tous 
magasins, bureaux de vente, entrepôts   ; la construction, l’achat, la vente, l’armement 
de tous navires   ; toutes entreprises métallurgiques, mécaniques ou électriques   ; 
l'entreprise des travaux publics ; l’achat, l’exploitation de toutes mines, carrières, etc. 

Le siège est à Paris, 126, rue La-Fayette. 
Le capital est fixé à 1.500.000 fr., en actions de 100 fr., toutes souscrites en 

numéraire. 
Les premiers administrateurs sont   : MM.   Fernand Bonnier  1 , à Paris, 45, avenue 

Kléber ; Léon Orosdi 2, négociant, à Paris, rue Cimarosa ; et Paul Dutasta 3, à Paris, 15, 
rue de l’Université. 

• Tous des Établissements Orosdi-Back. 
———————————————

LE MOMENT EST BIEN CHOISI
———————

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE, COMMERCIALE ET AGRICOLE DE TURQUIE
(Le Petit Bleu, 16 mai 1923)

Il est tout à fait opportun de créer une entreprise turque au moment où la Turquie se 
dérobe à ses engagements.

Il faut avoir à un haut degré le sens de l'opportunité au moment même où les Turcs 
se font tirer l'oreille, et comment   ! pour remplir leurs engagements envers leurs 
prêteurs ; au moment où ils nous infligent les pires avanies — pour s'aviser de créer une 
société ayant sa sphère d'activité en Turquie. 

C'est justement ce que vient de faire la Société Orosdi-Back, sous les auspices de 
laquelle a été tout récemment constituée la Société industrielle, commerciale et agricole 

11 Fernand Bonnier (1865-1943) : ancien intendant militaire, successeur de Dutasta à la présidence 
d'Orosdi-Back en 1924. Voir encadré :

www.entreprises-coloniales.fr/empire/Orosdi-Back_1895-1990.pdf
2 Léon Orosdi (1855-1922) : patron des Orosdi-Back :
www.entreprises-coloniales.fr/empire/Orosdi-Leon.pdf
11 Paul Dutasta (1873-1925)   : diplomate reconverti dans les affaires. Président d'Orosdi-Back en 1921. 

Voir encadré :
www.entreprises-coloniales.fr/empire/Orosdi-Back_1895-1990.pdf



de Turquie, au capital de 1.500.000 francs en 15.000 actions de 100 francs, avec un 
premier conseil d'administration où I'on rencontre, notamment, MM.  L. Orosdi et Paul 
Dutasta. 

Que M. Orosdi en soit — car il reste des Orosdi, bien qu'un Orosdi soit mort — cela 
n'est pas pour surprendre, parce qu'il a des intérêts en Turquie et que même il est 
quelque peu Turc, et, en tout cas. plus Turc que M. Back. devenu de Surany. par la grâce 
d'on ne sait qui, mais qui était franchement autrichien. Franchement, c'est encore une 
façon de parler.car qui donc était « franchement autrichien » au lendemain de la 
mobilisation ? 

Mais ce que l'on comprend beaucoup moins, c'est que parmi ces Levantins, on 
rencontre M. Dutasta : cela, c'est extrêmement fâcheux. 

M.  Dutasta, comme Janus, a deux visages   : il a été l'un des hommes du traité de 
Versailles, en qualité de diplomate   : et il est aussi un financier, un des hommes-
orchestres de la Finance. Déplorable cumul, puisqu'il ce dernier titre, il a même été 
suspecté, sans avoir jamais pu démentir franchement et catégoriquement, d'avoir vendu 
du lait aux bouches pendant la guerre, tout au moins comme président de la société 
Berna Milk. […]

Il ne devrait plus être possible de se servir du prestige que peut conférer la diplomatie 
pour en imposer au public et faire des affaires, lesquelles, il faut le craindre, donnent 
plus de satisfaction à celui qui les fait qu'aux capitalistes qui apportent leur argent. 

———————

DISSOLUTIONS 
(La Cote de la Bourse et de la banque, 4 avril 1930)

Société industrielle, commerciale et agricole de Turquie. — Dissolution anticipée à 
partir du 27 juin 1929. Liquidateurs : MM. Fernand Bonnier et E. Darde 4.

———————

4  Ernest Dadre : ancien sous-inspecteur de l'enregistrement, commissaire aux comptes des Éts Orosdi-
Back, président du conseil de surveillance des Magasins Henri Esders.


